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EdITO

ce mois de mai sera sportif, assurément ! En effet, Sassenage se lance
dans la course [d’orientation] et vous invite tous à faire de même le 31
mai… Plus d’informations en pages 4 et 5. 

Ce numéro annonce également l’ouverture des inscriptions à la grande et
désormais traditionnelle « Faites du sport » prévue le 17 juin, et justement
toujours très courue ! 

En promouvant, en lieu et place de la plaquette habituelle, l’intégralité des
loisirs proposés cet été par la Ville aux enfants et adolescents, les pages
centrales de ce Sassenage en pages font elles aussi, et durablement (moins
de papier et toujours informés !), la part belle au sport. Preuve en est avec
Louis, habitué du centre de loisirs multisports, qui illustre en Une de ce
numéro toute la diversité des activités à découvrir, et à pratiquer ensuite en
famille ! 

Du sport, encore et toujours, il en est aussi question sur un autre terrain, la
dernière ligne droite de l’élection présidentielle, avec les résultats du premier
tour sur Sassenage que nous vous invitons à retrouver en page 10, conformes
aux résultats nationaux plaçant Emmanuelle Macron et Marine Le Pen en tête,
et donc en lice pour le crucial second tour du 7 mai. 
Le 8ème Président de la Cinquième République n’est donc pas encore connu à
l’heure où ce Sassenage en pages vous est distribué, mais le prochain numéro,
à paraître fin mai, ne manquera pas, bien évidemment, de rendre compte des
résultats du second tour sur la commune.

Pour le reste de l’actualité, feuilletez, piochez, prenez date(s)…

La rédaction
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Ferronato, Nathalie Monnet - Impression : Imprimerie Courand & associés - Photos : Service communication, DR -
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PhaRMaCIES dE gaRdE

ETaT CIVIL
• NaISSaNCES
10/01 Mylah TOUTAIN
14/01 Romane PANEL
14/03 Emma BEL
15/03 Kélia LUYE
25/03 Lina GUTERBAUM
26/03 Fabio PARADISO
01/04 Vera EUVRARD
02/04 Léa IANNELLO DUPONT

• PaS dE MaRIagE

• dECES
13/02 Solange DURIF

épouse EVANS

09/03 Marguerite GAUTHIER 
veuve MONARD

11/03 Rosa BAGGI
veuve TONIN

15/03 Jean-Jacques POUPON
21/03 Henri BRUNEL
23/03 Jean-Pierre MANSION
31/03 Jean-Claude SOUVERAIN
02/04 Alain TARDY
05/04 Daniel FRAMINET

• Lundi 8 mai
férié

• Lundi 15 mai 
pharmacie du Furon,
15 rue du Gua, Sassenage,
04 76 26 65 72

• Lundi 22 mai
pharmacie de l’Argentière,
14 bis av. de Romans, Sassenage,
04 76 27 52 26

• Lundi 29 mai
pharmacie des Cuves, 
place Louis Reverdy, 
Sassenage, 04 76 27 40 71

VENEz VIVRE dE L’INTéRIEUR 
CE PETIT SaLON dE L’agRICULTURE LOCaLE ! 

C’est un bel évènement populaire que Sassenage 
s’apprête à vivre les 26 et 27 août 

en accueillant le grand Comice agricole du Vercors.

En effet, entre le grand Comice et la 30ème édition 
de la Fête du fromage et des produits du terroir, 

le week-end sera agricole… ou ne sera pas !

Et en tout cas, il promet d’être animé 
et de mettre à l’honneur 

agriculture de proximité et produits du terroir. 

animations, présentation d’animaux et concours agricoles,
traite en direct, vente de produits en circuit court…, 

c’est tout un programme qui se prépare, 
dans lequel chacun est invité à apporter sa contribution !

Une occasion originale pour s’impliquer activement 
dans l’animation communale, 

et vivre de l’intérieur ce petit salon de l’agriculture locale !



4 SaSSENagE EN PagES I N°226 maI 2017

PaRTagERPaRTagER

Sassenage se lance dans la  
Rendez-vous mercredi 31 mai à partir de 17h au parc de l’Ovalie pour vous essayer 
à la course d’orientation dans le cadre du 17ème Challenge grenoblois, 
et pour découvrir les nouveaux parcours sassenageois qui seront désormais accessibles 
à tous, durablement…

àSassenage, les loisirs de pleine nature
sont rois, et ce sera d’autant plus le cas
à compter du 31 mai puisque l’offre

sera étoffée de parcours de course
d’orientation permanents ! 
Pour ceux qui ne connaissent pas encore
cette discipline — et qui sont donc vivement
attendus le jour J !—, la course d’orientation
est une activité sportive et ludique qui se
pratique seul ou en famille et s‘adresse à
tous.
Le principe ? A l’aide d’une carte spéciale
d’orientation et d’une boussole (facultative),
il s’agit de partir à la recherche des différentes
bornes disséminées sur le territoire, tout en

cheminant ainsi à la découverte du
patrimoine, de la faune et de la flore. 
« La mise en place de ces parcours de course
d’orientation sur Sassenage répond à notre
ambition de développer, de façon raisonnée
et durable, le tourisme, la pratique de sports
de plein air, et par là même l’activité des
commerces locaux en lien avec cette
fréquentation, se félicite Jérôme Boetti di
Castano, adjoint délégué au cadre de vie, à
la démocratie participative et au dynamisme
sportif. C’est d’autant plus important 
à nos yeux que la course d’orientation est
une activité tous publics, accessible
gratuitement, que nous prévoyons en outre

de promouvoir auprès des scolaires et
centres de loisirs car au-delà de l’approche
sportive, elle constitue un formidable
vecteur de sensibilisation des plus jeunes à
la richesse de leur environnement. »
Tout un programme donc, à découvrir en
exclusivité, seul, en famille ou entre amis, le
31 mai dans le cadre de cette inauguration
et du Challenge grenoblois qui fait escale à
Sassenage pour l’occasion ! 
Et si vous ne pouvez pas venir le 31 mai,
vous pourrez gratuitement découvrir les
parcours à l’occasion de la 5ème édition de 
« Faites du sport », samedi 17 juin. l

RENdEz-VOUS MERCREdI 31 MaI 
POUR L’éTaPE SaSSENagEOISE !

accueil et inscriptions sur place, 
au parc de l’Ovalie, 

à partir de 17h et jusqu’à 19h15. 
départs échelonnés de 17h à 19h30

Inauguration officielle à 18h
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PaRTagER

    course [d’orientation] !

Le Challenge grenoblois est un événement annuel 
organisé par le comité départemental de course d’orientation de l’Isère 

et les clubs isérois qui la pratiquent.

Il propose une série d’étapes pour justement promouvoir 
la course d’orientation sur des sites de proximité : 

Mercredi 17 mai : Parc dubedout (Poisat Eybens)
Mercredi 24 mai : Parcours permanent d’orientation 

(Saint-Quentin-Fallavier)
Mercredi 31 mai : 

Parc de l’Ovalie (Sassenage)
Mercredi 7 juin : La bastille La forteresse (grenoble)

Mercredi 14 juin : Parc de la Poya (Fontaine)

Chaque étape propose un format d’une durée 
comprise entre 45 minutes et une heure.

Pour chaque étape, un classement pourrait être établi et publié 
(sauf décision contraire du club organisateur 

pour tenir compte de contraintes administratives) 
pour les licenciés FFCO à jour de leur licence 2017.

Les participants non licenciés à la FFCO 
ne présentant pas de certificat médical de non contre-indication 

à la pratique de la course d’orientation en compétition 
(certificat de moins d’un an) ne seront pas pris en compte 

en cas de classement.
Un circuit « découverte » est proposé pour les plus jeunes.

TaRIFS
LICeNCIéS FFCO daNS UN CLUb ISéROIS : GRaTUIT

JeUNeS de 15 aNS eT mOINS : 2 € PaR éTaPe
adULTeS : 6 € PaR éTaPe

LE ChaLLENgE gRENObLOIS 
PaSSE PaR SaSSENagE LE 31 MaI



  

FOCUSFOCUS

Naturellement vôtre    
Du 21 mars au 15 avril, la médiathèque l’Ellipse et

l’association Environnement Nature Sassenage (ENS)
organisaient « Le printemps des oiseaux siffle et chante ».

Entre autres animations proposées, mardi 28 mars au
Théâtre en Rond : deux projections dans le cadre du festival
du film Nature et Environnement de la Frapna à destination

des écoliers sassenageois (de la grande section au CM2), 
et une projection tout public à 20h.

Mercredi 29 mars à la médiathèque : atelier créatif
« Zozios » pour les enfants.

Des pistes pour mieux s’orienter 
Le 8ème forum découverte des métiers et de l’orientation, organisé
par la Ville vendredi 24 mars matin au gymnase des Pies, a permis
aux élèves des classes de 4ème des collèges Alexandre Fleming et
Pierre Dubois (Seyssinet) de rencontrer divers représentants de
lycées professionnels ou techniques, de l’Armée (terre, air et
maritime), des pompiers, ainsi que de la chambre des métiers, des
Maisons familiales et rurales, ou encore de l’AFDET (association
française pour le développement de l’enseignement technique).



Etendage de dessins                  
Jeudi 23 mars, peut-être avez-vous aperçu une exposition éphémère

de dessins d’enfants accrochés en plein air sur la place de la
Libération ? C’étaient ceux des enfants des structures petite enfance

de la ville (relais assistants maternels et multi-accueil « les Lucioles »),
dans le cadre de la manifestation nationale « La Grande Lessive ».

Sur la photo, des petits accompagnés de leurs « nounous ».


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Gravé dans le saphir    
Dans le cadre du projet « Fahrenheit 2451 », un disque de saphir
(également appelé une nano forme) réunissant des textes et des dessins
réalisés par les enfants des quatre groupes scolaires de la ville était
présenté mardi 28 mars en mairie.
Cette technologie innovante permet de stocker et de conserver des
informations (images, textes, photos…) pendant 100 000 ans ! 
Le disque est désormais exposé à l’espace Henriette Gröll, en mairie. Vous
pouvez également découvrir ces messages et ces dessins sur la page
d’accueil du site de la ville ou sur le lien suivant :
www.sassenage.fr/sites/default/files/Fahrenheit2451/index.html.






Des étoiles méritées !    
Mercredi 29 mars, le maire, Christian Coigné, l’adjoint délégué
à la sécurité, à la jeunesse et à l'évènementiel, Daniel D’Olivier
Quintas, et l’adjoint délégué au domaine public et aux grands
projets, Amédée Matraire, remettaient les récompenses à dix

enfants ayant participé aux sorties de ski proposées par le
service multisports. 100 % de réussite aux tests pour cette

promotion 2016-2017. Bravo les petits champions !





  

Histoire d’œufs
Inspirés par la période de Pâques, les participants de la
séance Pause gourmande de l’Espace Familles qui s’est

déroulée vendredi 7 avril ont ainsi réalisé des recettes
autour de l’œuf, aussi belles à regarder que

délicieuses à déguster ! 

Rendez-vous littéraire    
Samedi 8 avril, la médiathèque l’Ellipse invitait 
Jean-Luc Seigle, scénariste, dramaturge et écrivain.
Très attendue par l’équipement et ses adhérents,
cette rencontre lecture a offert de passionnants
échanges.



En l’honneur de Lesdiguières !     
Samedi 8 avril à partir de 17h, le château de Sassenage

organisait le festival Lesdiguières. Défilé en costume
d’époque, animations et musiques ont rythmé l’après-
midi qui s’est achevée par un grand bal ouvert à tous

dans le parc du château. Chemin faisant, une halte a par
ailleurs eu lieu dans le Bourg, devant l’église Saint-Pierre,
pour dévoiler une oriflamme indiquant qu’elle renferme

les restes mortuaires du connétable de Lesdiguières.



Carnaval au sommet    
Malgré une météo capricieuse, le Carnaval des Côtes s’est 

déroulé samedi 1er avril dans la joie et la bonne humeur. Petits et
grands ont déambulé déguisés dans les rues, accompagnés par 
le rythme cadencé et joyeux de la Batucada, avant de se retrouver

autour d’un goûter chaleureux. La dynamique association 
des Côtes remercie tous ceux qui ont pris part à cette fête…


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

Un illustrateur au collège
Jeudi 6 avril, dans le cadre du Printemps du Livre de
Grenoble, Michaël Leblond, illustrateur et graphiste, a rendu
visite à la classe de 5ème 5 du collège Fleming. En effet, les
élèves ont étudié son ouvrage documentaire intitulé 
« De la préhistoire à aujourd'hui : l'histoire du monde en 
400 pictos », et ont ainsi pu échanger avec l’artiste. 

Bienvenue aux nouveaux entrepreneurs !     
Après avoir organisé un petit déjeuner le 18 janvier, le maire et
son adjoint délégué à l'activité économique, au commerce et à
l'artisanat, Jérôme Giachino, invitaient les nouveaux
entrepreneurs sassenageois, mardi 11 avril. Un rendez-vous
largement salué par les personnes présentes, qui permet de créer
de la convivialité et du lien entre les acteurs économiques locaux.




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CONSeIL mUNICIPaL I SéaNCe dU 9 maRS 2017

259 479 € aux associations, et 508 457 € au CCAS de Sassenage, voilà comment se répartit le programme des subventions 
communales versées au titre de l’exercice budgétaire 2017. 
En voici le détail pour les associations :

767 936 € de subventions versés en 2017

SUbVeNTIONS de FONCTIONNemeNT 2017

Associations socioculturelles et diverses
AIDE ET ACTION EN ISERE .................................................................400 €
ACADEMIE DE DANSE CORPS ET GRAPHIE ...................................45 000 €
AMICALE DES DONNEURS DE SANG .................................................300 €
AMICALE DES ANCIENS SAPEURS-POMPIERS ....................................300 €
AMIS DU CHÂTEAU...........................................................................600 €
ART ET POTERIE MELUSINE ...............................................................435 €
H.E.A.L..............................................................................................550 €
ATELIER PHOTOGRAPHIE SASSENAGEOIS..........................................300 €
BANQUE ALIMENTAIRE .....................................................................500 €
CIE LES BLEUS DE SASSENAGE ..........................................................300 €
CLUB TEMPS LIBRE ............................................................................400 €
CONCILIATEURS MEDIATEURS DU DAUPHINE....................................100 €
CONFRERIE BLEU VERCORS SASSENAGE ........................................2 100 €
ENVIRONNEMENT ET NATURE A SASSENAGE ENS..........................8 000 €
ESPOIR SASSENAGE ..........................................................................400 €
F.N.A.C.A...........................................................................................500 €
GROUPE ITALIANISANT DE SASSENAGE ............................................600 €
HYPE IN STYLE ...............................................................................8 600 €
INSTANT ZEN ....................................................................................300 €
LA CITE ........................................................................................14 000 €
LA REINE BLANCHE DE SASSENAGE ..................................................300 €
LA ROUTE DE LA SOIE .......................................................................300 €
LES CHŒURS DE SASSENAGE............................................................400 €
LES CHŒURS EN FÊTE .......................................................................200 €
LE SOLEIL SE LEVE A L'EST .................................................................300 €
LES RESTOS DU CŒUR ......................................................................400 €
MOZAÏK DU MONDE.........................................................................300 €
ORCHESTRE HARMONIE DE SASSENAGE ........................................4 000 €
RIGODONS ET TRADITIONS ............................................................1 000 €
ROCK IN SASS'...................................................................................300 €
SASSENAGE ENGLISH FRIENDSHIP ....................................................500 €
SASSENAGE PHILATELIE ....................................................................280 €
SAUVETEURS SECOURISTES............................................................4 000 €
SOCIETE MYCOLOGIQUE DE SASSENAGE ..........................................300 €
AMITIES NATURE SASSENAGE ..........................................................800 €

Total associations socioculturelles et diverses ........................97 065 €

Associations sportives
ACCA SAINT HUBERT ........................................................................450 €
ARCHERS DE L’OVALIE....................................................................1 500 €
AROO38............................................................................................300 €
AS DESCHAUX ..................................................................................400 €
AS FLEMING......................................................................................400 €
ATHLETIC CLUB SASSENAGEOIS ........................................................900 €
AVIRON.............................................................................................500 €
BADMINTON CLUB.........................................................................1 500 €
BASKET USS ...................................................................................9 000 €
CLUB MONTAGNARD SASSENAGEOIS ...............................................800 €
CYCLOTOURISME USS ....................................................................1 000 €
ECOLE DE PLONGEE SASSENAGEOISE ...............................................200 €
FOOTBALL USS.............................................................................23 500 €

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE .........................................................3 000 €
JUDO CLUB ....................................................................................7 000 €
KARATE CLUB.................................................................................2 200 €
KEEP COOL SASSENAGE....................................................................400 €
NATATION....................................................................................10 000 €
OPEX 38............................................................................................350 €
PETANQUE LOISIRS SASSENAGE........................................................900 €
PLAN D’EAU DE L’OVALIE ..................................................................900 €
PLONGEE .......................................................................................1 100 €
ROLLERS HOCKEY...........................................................................1 000 €
RSI ...............................................................................................10 600 €
TENNIS CLUB..................................................................................4 700 €
TENNIS DE TABLE ..........................................................................5 500 €
TRUITE SASSENAGE...........................................................................600 €
TWIRLING BATON...........................................................................3 180 €
VOLLEY ASS ......................................................................................500 €

Total associations sportives.....................................................92 380 €

Scolaires
SCOLAIRE : PROJETS PEDAGOGIQUES .........................................10 000 €
SCOLAIRE : DDEN..............................................................................150 €
SCOLAIRE : PROJETS CULTURELS ....................................................8 884 €

Total scolaires ..........................................................................19 034 €

Sass'Partage
SASS'PARTAGE..............................................................................13 000 €

Total Sass'Partage ....................................................................13 000 €

TOTAL GENERAL 2017 .............................................259 479 €

TOTAL FONCTIONNEMENT 2017..............................221 479 €

Subventions exceptionnelles
SASS'PARTAGE..........................................................................36 000 €
Exceptionnelles non affectées...................................................2 000 €

Total subventions exceptionnelles 2017 .................................38 000 €

VILLE à VIVRE

Le conseil municipal valide cette répartition et approuve la signature
d’une convention d’objectifs avec les associations bénéficiant de
toute subvention supérieure à 23 000 € par an.
Unanimité
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Le projet de Programme Local de l’Habitat
(PLH) de la Métropole pour la période 2017-
2022 est soumis au vote du conseil
municipal afin d’assurer la continuité des
actions de la Métropole en matière de
politique de l’habitat. 
A la lumière des éléments portés dans le
guide de programmation du projet de PLH
pour Sassenage, joint à la délibération
présentée au conseil municipal du 9 mars,
la Ville est effectivement appelée à émettre
un avis, et c’est dans ce cadre qu’elle
formule quelques remarques, demandant
notamment que certaines notions soient
clarifiées, que certaines données soient
actualisées, et que certaines orientations en
matière de production de logements, que 
ce soit en termes quantitatifs comme
qualitatifs, soient reconsidérées pour ne pas
risquer d’être contre-productives. 

Malgré la volonté et l'investissement de la
collectivité pour atteindre les objectifs fixés
en matière de réalisation de logements
sociaux (vente du patrimoine communal,
projets urbains, diffus, réhabilitation de
logements au profit de bailleurs sociaux), les
différents risques naturels et technologiques
omniprésents sur son territoire (PPRN, PPRI
approuvés, PPRI Drac en cours, TRI, sur-aléa
des digues, canalisations de transport de
matière dangereuse) impactent fortement la
production de logements, et en conséquence
celle des logements sociaux. 
A ce titre, l'appréciation sereine et certaine
des objectifs fixés par le PLH reste difficile,
voire impossible, et ce notamment dans
l'attente de l'approbation du PPRI Drac.
Aussi, après avoir pris connaissance du
projet de Programme Local de l’Habitat
2017-2022, et en avoir délibéré, il est

proposé au conseil municipal de préciser
que la Ville de Sassenage poursuivra les
efforts déjà engagés depuis plusieurs
années en faveur de la mixité sociale et de
la production de logements sociaux, dans 
la limite des contraintes identifiées et
impactant fortement son territoire. 
Il est précisé également que la Ville souhaite
être accompagnée par la Métropole pour
aider à la production de logements ;
Métropole à laquelle Sassenage demande
de prendre en compte les différentes
remarques formulées dans le cadre de la
présente délibération.
Enfin, il est proposé au conseil municipal
d’émettre un avis défavorable sur le projet
de PLH 2017-2022 tel qu’arrêté par
Grenoble-Alpes Métropole. l
26 pour, 6 contre

Programme Local de l’Habitat :
remarques et avis

Bonne nouvelle !
Depuis le 1er avril, et jusqu’au 29 septembre,
la déchetterie de Sassenage est ouverte un
jour supplémentaire par semaine, le vendredi.
Voici donc les horaires d'ouverture :
Mercredi et vendredi de 9h à 12h et de
14h30 à 18h, samedi de 8h30 à 18h30.

Entretien des conteneurs
Grenoble-Alpes Métropole se charge du
lavage et de la désinfection des conteneurs
publics et aucunement des conteneurs
privés dont l’entretien est à la charge des
propriétaires.

Trop, c’est trop !
Les chauffeurs et les ripeurs de La Métropole
lançaient mi-mars un mouvement de grève
pour revendiquer une augmentation salariale
et de meilleures garanties pour leur santé.
Pendant sept jours, du 20 au 27 mars, le
ramassage des ordures n’a ainsi pas été
effectué, ni sur Grenoble, ni sur le reste du
territoire métropolitain. Un amoncellement
de déchets dans les rues, auquel Sassenage
n'a pas échappé ! 
Les grévistes ayant obtenu gain de cause, le
service de collecte a pu reprendre le 28 mars
sur l'ensemble des communes de la Métropole.

Contact : www.lametro.fr ou 0 800 500 027
(numéro vert).

Collectes et
jours fériés

Grenoble-Alpes Métropole, en charge de la
collecte et du traitement des déchets,
informe les usagers sur les modalités

d’organisation de la collecte des déchets
ménagers pendant les jours fériés pour
l’année 2017 :

Renfort ponctuel d’effectif
Comme chaque année, la Ville procède au recrutement temporaire
d’agents contractuels sur des emplois non permanents pour
répondre à un besoin de renfort dans certains services (jeunesse,
multisports, enfance, piscine, Cuves) sur les périodes de vacances
scolaires.

Le conseil municipal valide la création des 178 postes budgétaires
correspondants, pour répondre au besoin identifié dans ces services,
dans la limite des périodes mentionnées dans la délibération. l
Unanimité

VILLE à VIVRE

Jours fériés Types de bac Collectes de remplacement

Lundis 8 mai, 5 juin
et 25 décembre

Gris le mercredi suivant

Jeudi 25 mai Vert 
Bleu (Falaise et Argentière)

le mardi suivant
le lendemain (vendredi).

Vendredi 14 juillet Gris 
Bleu (ZI les Moironds)

le lundi suivant
la veille (jeudi)

Mardi 15 août Vert le jeudi suivant

Mercredi 1er novembre Gris (collectifs)
Gris (ZI de l’Argentière)

le vendredi
lendemain (jeudi)

CONSeIL mUNICIPaL I SéaNCe dU 9 maRS 2017
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Election présidentielle : 1er tour

En avant les chantiers jeunes !
mercredi 5 avril à l’espace jeunesse,

le maire, Christian Coigné, et
l’adjoint délégué à la sécurité, à la

jeunesse et à l’évènementiel, Daniel D’Olivier
Quintas, accueillaient les 48 jeunes
Sassenageois sélectionnés pour participer
aux prochains chantiers jeunes.

Au total, 23 garçons et 25 filles, âgés de 16
à 17 ans, venaient donc signer leur premier
contrat de travail, et prendre connaissance
de leur « mission » confiée par la Ville… 
Les premiers chantiers jeunes 2017 ont
d’ailleurs déjà débuté pendant les vacances
de printemps (du 18 au 27 avril) par des

travaux de peinture dans les bureaux du
CCAS. Les suivants interviendront du 3 au 28
juillet au CCAS, en mairie et à l’école Vercors
pour divers travaux de rénovation et de
peinture. l

Bureau
Nombre

d’électeurs
inscrits

Nombre de
votants

Bulletins
blancs

Enveloppes
ou bulletins

annulés

Nombre des
suffrages
exprimés

Nicolas
Dupont-
Aignan

Marine
Le Pen

Emmanuel
Macron

Benoît
Hamon

Nathalie
Arthaud

Philippe
Poutou

Jacques
Cheminade

Jean Lassalle
Jean-Luc

Mélenchon
François

Asselineau
François

Fillon

1er

Château
des Blondes

1331 1075 21 4 1050 49 206 318 75 2 11 1 6 199 8 175

2ème

Ecole
des Pies

843 760 17 5 738 42 186 188 47 3 5 1 3 135 8 120

3ème

Rivoire
de la Dame

869 754 14 3 737 45 91 278 51 3 3 4 8 103 0 151

4ème

Hameau
du Château

982 815 22 12 781 41 195 227 54 4 6 0 12 140 3 99

5ème

Salle Jacques
Prévert

947 736 15 3 718 47 199 155 37 6 8 2 6 163 10 85

6ème

Ecole
Vercors

894 716 17 2 697 38 153 189 50 1 11 0 3 135 6 111

7ème

Salle des
Engenières

895 704 11 3 690 42 161 180 27 3 13 1 6 150 2 105

8ème

Centre technique
municipal

1184 975 14 3 958 52 220 264 65 2 6 0 8 210 10 121

Total 7945 6535 131 35 6369 356 1411 1799 406 24 63 9 52 1235 47 967

RETROUVEz TOUS LES RESULTaTS dU dEUXIEME TOUR SUR SaSSENagE, bUREaU PaR bUREaU, 
daNS LE PROChaIN NUMERO dE SaSSENagE EN PagES.
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Jeunesse et loisirs : un oasis
de fun au cœur de l’été

Les demandes de préinscription pour votre enfant se feront du lundi 
29 mai à partir de 18h au lundi 5 juin à minuit sur le site Ma Famille en
ligne (https://www.espace-famille.net/sassenage), muni de votre 
identifiant et de votre mot de passe. 

Afin de simplifier vos démarches et dans un souci d’équité, 100 % des
places seront proposées lors de ces préinscriptions en ligne.

Pour les personnes qui n’ont pas d’outil informatique ou qui souhaitent
une aide technique, une permanence sera mise en place au guichet
unique lundi 29 mai de 18h à 19h. Ainsi, des postes informatiques seront
disponibles et des agents seront à votre disposition afin de vous aider à
effectuer vos demandes de préinscription (dans les mêmes conditions
que les familles effectuant leurs demandes à domicile).

Pour le reste des places disponibles, vous pourrez ensuite inscrire votre 
enfant auprès des trois services enfance, jeunesse et multisports, à partir
de mercredi 21 juin, aux horaires d’ouverture des services : 
- enfance et multisports : 8h30-12h et 14h-17h30 (17h le vendredi)
-  jeunesse : se reporter aux horaires des permanences, page 14.

Pour les familles non sassenageoises, les inscriptions se feront à partir
du mercredi 21 juin dans les services concernés.

Toutes ces demandes de préinscription seront traitées par ordre de
connexion par les services. Vous recevrez un mail avec la facture une fois
votre demande traitée.

Régularisation des préinscriptions :
- Directement en ligne dès validation de vos demandes de préinscription
sur votre compte famille.
Pour les autres moyens de paiement :
- Du jeudi 15 juin au lundi 19 juin auprès des services concernés après 
réception de mail et de la facture.

En cas d’annulation pour tout autre motif que raison médicale (le 
certificat médical devra être remis dans les sept jours ouvrables suivant
l’absence de l’enfant), une retenue de 30 % de la somme correspondant
aux journées d’inscription sera due.

Toute activité est susceptible d’être reportée ou annulée en fonction 
de la météo, du nombre d’enfants inscrits ou des disponibilités des 
prestataires.

Date butoir pour la création ou mise à jour des dossiers 2017 et mise en
ligne des programmes téléchargeables sur Ma famille en ligne :
lundi 15 mai

De manière générale…

Occuper les enfants durant la période estivale est souvent un véritable casse-tête pour les
parents. Heureusement, cet été encore, les services enfance, multisports et jeunesse de la Ville
ont concocté un programme alléchant pour les jeunes sassenageois.
Nouveauté cette année, la traditionnelle plaquette des loisirs d’été se retrouve en pages
centrales de ce Sassenage en pages !
Feuilletez, choisissez et ne tardez pas à réserver, il n’y en aura peut-être pas pour tout le monde !

Tarifs aidés pour tous les quotients familiaux (conditions : présence 
minimum de trois jours non consécutifs par semaine, et ne pas bénéficier
d’une participation financière d’un comité d’entreprise).

L’attestation de présence est à demander et à récupérer par les familles
concernées auprès du service enfance après le séjour.

Le coup de pouce du CCAS



ACTIVITÉS

• Sorties plein air 
• Activités en lien avec les thèmes ci-dessous
• Activités avec intervenant pédagogique 
• Mini spectacle organisé avec les enfants le vendredi à 17h15 (sauf le 18 août et le 1er septembre)

SEMAINES À THÈME

INFOS PRATIQUES

- Pour les enfants de 3 à 12 ans. 
- Ouverture du centre du 10 juillet au 1er septembre.
- Formule à la journée : repas, collations et goûters fournis par le centre.
- Centre de loisirs fermé le 14 juillet (pont du 14 juillet) et les 14 et 15 août (pont du 15 août).
- Votre enfant doit avoir chaque jour dans un sac à dos pratique à porter : des chaussures fermées pour jeux et promenades, une tenue de bain
(avec serviette, casquette, et crème solaire) et un coupe-vent.
- Pour les enfants de moins de 6 ans, prévoir en plus un change complet, un gobelet et des brassards pour les sorties piscine. 
- Pour les enfants de plus de 6 ans, prévoir également une gourde d’eau.
- Arrivée entre 7h 45 et 9h30, départ entre 17h et 18h 
- Les enfants de 6 ans révolus avant le 9 juillet font partie du groupe des 6-12 ans.

LIEU D’ACCUEIL POUR LES ENFANTS DE 3-5 ANS
Ecole maternelle Vercors, 1 rue François Gerin, 38 360 Sassenage

LIEU D’ACCUEIL POUR LES ENFANTS DE 6-12 ANS
Ecole élémentaire Vercors, 28 rue du Gûa, 38 360 Sassenage

CONTACT
Service enfance, 04 76 26 90 91 ou guichetunique@sassenage.fr.

Centre de loisirs Vercors et Multisports
Tarif journée avec repas, collation et goûter fournis.

QF 0 / 380 381 / 610 611 / 762 763 / 915 916 / 1200 1201 / 1500 1501/2000 + 2000 Extérieurs
Q.F. 0 / 1200

Extérieurs
Q.F. + 1201

Journée
avec repas 8,40 € 13 € 14,20 € 16,10 € 18,30 € 21,10 € 23,35 € 27 € 54 € 59 €

Centre de loisirs Vercors :
sorties de plein air et activités
à thème
Centre de Loisirs « Vercors »
3-12 ans

• Du 10 au 13 juillet : île était une fois 
• Du 17 au 21 juillet : jeux  télévisés
• Du 24 au 28 juillet : à l'âge de pierre
• Du 31 juillet au 4 août : nos amis les bêtes

• Du 7 au 11 août : le monde des astronautes
• Du 16 au 18 août : fête de la récup'
• Du 21 au 25 août : défi et compagnie
• Du 28 août au 1er septembre : une rentrée de folie

LOISIRS d’éTé
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ACTIVITÉS

Du 10 au 13 juillet : en Australie (Sydney 2000)
Baseball, escalade, golf, kinball, waterpolo, tennis de table, VTT, piscine et repas australien.

Du 17 au 21 juillet : en Grèce (Athènes 2004)
Olympiades d’athlétisme, lutte, gymnastique, aviron, VTT, piscine et repas grec.

Du 24 au 28 juillet : au Canada (Montréal 1976)
Softball, roller, tir à l’arc, course d’orientation, hockey, VTT, piscine et repas canadien.

Du 31 juillet au 4 août : en Angleterre (Londres 2012)
Tennis, boxe, foot, rugby, aviron, bumball, jeux d’eau, VTT, piscine et repas anglais.

Du 7 au 11 août : aux Etats Unis (Atlanta 1996) 
Basket, athlétisme, waterpolo, golf, accrogrotte, VTT, piscine et repas américain.

Du 16 au 18 août : en Chine (Pékin 2008)
Badminton, acrosport, lutte, tennis de table, VTT, piscine et repas chinois.

Du 21 au 25 août : au Brésil (Rio de Janeiro 2016)
Petecca, capoeira, accrobranche, sports sur sable, football, VTT, piscine et repas brésilien.

Semaine du 28 août au 1er septembre : en France (Paris 2024 ?)
Escrime, tennis, pétanque, handball, AcroBastille, VTT au Bois Français, baignade au lac et repas français.

INFOS PRATIQUES

- Pour les enfants de 6 à 12 ans. 
- Inscription à la journée : repas, collations et goûters fournis par le centre.
- Lieu d’accueil à la Maison des clubs, 4 rue du 8 mai 1945 à Sassenage (derrière la piscine municipale).
- Arrivée entre 8h et 9h, départ entre 17h et 17h45.
- Toute activité est susceptible d’être reportée ou annulée en fonction de la météo, du nombre d’enfants inscrits ou des disponibilités des prestataires.
- Tous les jours, l’enfant devra être en tenue de sport et avoir, dans un sac, un maillot de bain, une serviette, une casquette, de la crème solaire et une
bouteille d’eau. 
- Pour l’activité VTT, savoir faire du vélo et venir avec son vélo et un casque (sauf pour la sortie du 30 août pour les enfants de 6-7 ans, le vélo et le
casque sont fournis au Bois Français).
- Pour l’activité roller, prévoir des rollers, un casque et des protections genoux et mains.
- Pour les activités kayak et aviron, une attestation certifiant que votre enfant sait nager est obligatoire (certifiée par un maître nageur diplômé).
Sans cette attestation, votre enfant ne pourra pas pratiquer ces activités nautiques.

CONTACT
Service multisports, 04 76 26 85 87 ou guichetunique@sassenage.fr.

LOISIRS d’éTé

Les Jeux olympiques d’été
du multisports
6-12 ans

Si vous avez raté le coche des inscriptions en ligne, et sous réserve de places encore disponibles,
vous pourrez contacter directement les services multisports et enfance :

- Avant le 23 juin pour le mois de juillet

- Avant le 13 juillet pour le mois d’août

SaSSENagE EN PagES I N°226 maI 2017 13



ACTIVITÉS

Laser game, jeux de société, rafting, escalade, pétanque, équitation, baignade, via ferrata, badminton, paint-ball, tir à l’arc, kayak, aviron, accrobranche,
canyoning, ping-pong, parc d’attractions, ski nautique...

INFOS PRATIQUES

- Pour les jeunes de 11 à 17  ans. 
- Les inscriptions se font à la journée (activité du matin + activité de l’après midi). 
- Les repas se prennent en commun pendant la pause méridienne dans la salle de l’espace Jeunesse et ne sont pas fournis par le service (prévoir 
son repas).
- Pour les sorties à la journée à l’extérieur (Walibi, ski nautique, lac…), prévoir un pique-nique.

Pour les activités nautiques (rafting, canyoning, ski nautique, kayak…), une attestation certifiant que votre enfant sait nager est
obligatoire. L’attestation vierge est à récupérer auprès du service jeunesse.

PERMANENCES D’INSCRIPTION À L’ESPACE JEUNESSE
(EN DEHORS DES VACANCES SCOLAIRES)

Lundi...........................................de 10h à 12h et de 15h à 19h
Mardi ..........................................de 15h à 19h
Mercredi......................................de 8h30 à 12h
Jeudi ...........................................de 15h à 19h
Vendredi .....................................de 10h à 12h et de 15h à 19h
Samedi........................................de 10h à 12h

PERMANENCES D’INSCRIPTION PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES
Lundi de 10h à 12h uniquement.

CONTACT
Service jeunesse, 04 76 26 45 84 ou centre-evasion@sassenage.fr.

QF 0 / 380 381 / 610 611 / 762 763 / 915 916 / 1200 1201 / 1500 1501 / 2000 + 2000 Extérieurs
Q.F. 0 / 1200

Extérieurs
Q.F. + 1201

Cat. A 3.50 € 4 € 4,50 € 5 € 5,50 € 6 € 6,50 € 7 € 15 € 20 €

Cat. B 13.50 € 14 € 14,50 € 15 € 15,50 € 16 € 16,50 € 17 € 35 € 40 €

Cat. C 23.50 € 24 € 24,50 € 25 € 25,50 € 26 € 26,50 € 27 € 56 € 61 €

Adhésion annuelle : 5 €

Centre évasion : la part belle
aux sports nautiques
11-17 ans

LOISIRS d’éTé
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VILLE à VIVRE
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L’enquête publique concernant une
demande d’autorisation unique, au titre de
la loi sur l’eau et au titre de la dérogation à
l’interdiction de destruction d’espèces
protégées, pour la réalisation de la ZAC
Portes du Vercors, est ouverte du 2 mai au
3 juin inclus. Elle a lieu sur les deux
communes impactées par le projet :
Sassenage et Fontaine.
Un commissaire-enquêteur est désigné pour
conduire cette enquête. Il tiendra des
permanences dans les deux mairies : à
Sassenage, mercredi 10 mai de 9h à 12h
(3ème étage de la mairie) et vendredi 19
mai de 11h30 à 14h30 (espace Henriette
Gröll), et à Fontaine, lundi 22 mai de 15h à
18h et samedi 3 juin de 10h à 12h.
L’ensemble des pièces du dossier est à
disposition du public dans les deux mairies

(au 3ème étage pour la ville de Sassenage).
Sont joints les documents suivants : l’étude
d’impact se rapportant au projet, l’avis 
du Préfet en sa qualité d’autorité
environnementale, l’avis de la commission
locale de l’eau du SAGE de Drac-Romanche,
l’avis du conseil national de la protection de
la nature, ainsi qu’un registre d’enquête
permettant de consigner les observations. Il
est également possible de les envoyer par
courrier en les adressant au commissaire-
enquêteur à la mairie de Fontaine(1) ou par
email à enquete-zacportesvercors@ville-
fontaine.fr.
Le rapport et les conclusions motivées 
du commissaire-enquêteur seront ensuite
consultables, à l’issue de l’enquête
publique, pendant un an, notamment en
mairie de Sassenage. l

Soumis à enquêtes publiques…
Au mois de mai, deux enquêtes publiques ont lieu concernant les grands projets urbains sur 
Sassenage.
Au programme : la réalisation de la ZAC Portes du Vercors, et la procédure de modification 
n°4 du PLU pour le projet immobilier de la Falaise (GLD).

Enquête publique
du 2 mai au 3 juin

Permanences du
commissaire-enquêteur :
- a Sassenage, mercredi 10 mai

de 9h à 12h (3ème étage de la

mairie) et vendredi 19 mai de

11h30 à 14h30 (espace

Henriette Gröll) ;

- a Fontaine, lundi 22 mai de

15h à 18h et samedi 3 juin de

10h à 12h.

EN bREF...

Une concertation préalable avait eu lieu du
15 novembre au 15 décembre 2016(2). Le 16
novembre, une réunion publique permettait
par ailleurs aux Sassenageois de prendre
connaissance du projet(3).
Depuis, le projet a évolué, certaines demandes
formulées par les habitants ayant été prises
en compte et intégrées. Aussi, une nouvelle
réunion publique permettra de préciser les
évolutions, jeudi 11 mai à 19h, en salle
Moucherotte (centre technique municipal).�
Pour mener à bien ce projet, une procédure
de modification n°4 du PLU, mise en œuvre
par Grenoble Alpes Métropole, est
nécessaire. Aussi, une enquête publique est
ouverte du 15 mai au 14 juin inclus, et se
déroulera en mairie de Sassenage (place de
la Libération). Pour mener à bien cette
enquête publique, un commissaire-
enquêteur assurera trois permanences au
3ème étage de la mairie : vendredi 19 mai
de 10h à 12h, lundi 29 mai de 15h à 17h30
et mercredi 14 juin de 14h à 17h.
Un registre et les pièces du dossier seront par
ailleurs mis à disposition du public au 3ème étage
de la mairie pendant la durée de l’enquête,
aux jours et heures habituels d’ouverture.
Le dossier pourra également être consulté

gratuitement pendant toute la durée de
l’enquête sur un poste informatique au siège
de Grenoble-Alpes Métropole (immeuble 
« Le Forum », 3 rue Malakoff à Grenoble),
aux jours et heures habituels d’ouverture au
public, du lundi au jeudi de 8h à 17h30 et le
vendredi de 8h à 17h.
Il pourra en outre être consulté et téléchargé
pendant cette période sur le site internet de
la ville de Sassenage (sassenage.fr) et sur la
plateforme participative de Grenoble-Alpes
Métropole (participation.lametro.fr).
Le public pourra déposer ses observations par
voie dématérialisée sur cette même plateforme
participative, mais aussi adresser ses
observations écrites au commissaire-enquêteur
par email à urbanisme@sassenage.fr, ou 
par courrier : Monsieur le Commissaire-
enquêteur, « Enquête publique sur le projet de
modification n°4 du PLU », Mairie de Sassenage,
Place de la Libération, 38360 Sassenage. l

(1) Mairie de Fontaine, 89 mail Marcel Cachin, 38600
Fontaine.
(2) Lire, dans Sassenage en pages n° 221 – décembre
2016, l’article « Renouvellement urbain : objectifs et
modalités de la concertation », page 15.
(3) Lire, dans Sassenage en pages n° 222 – janvier 2017,
l’article « Le projet immobilier de la Falaise en route ! »,
page 17.

Enquête publique
du 15 mai au 14 juin
Permanences du
commissaire-enquêteur :
vendredi 19 mai de 10h à 12h,
lundi 29 mai de 15h à 17h30
et mercredi 14 juin de 14h
à 17h

EN bREF...

CôTé PORTES dU VERCORS

CôTé PROjET dE RENOUVELLEMENT URbaIN dU SITE gLd

Réunion publique
jeudi 11 mai à 19h,
salle Moucherotte
(centre technique

municipal)
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35 aNS d’aMITIE FRaNCO-aLLEMaNdE

Une délégation de messkirch (allemagne) 
sera accueillie les 24 et 25 juin pour célébrer le 35ème anniversaire du jumelage qui unit les deux cités.

Si vous souhaitez être famille d’accueil le temps de ce week-end festif, 
faîtes-vous connaître sans attendre auprès du centre associatif Saint-exupéry !

CONTaCT : CeNTRe aSSOCIaTIF SaINT-eXUPeRY, 
4 bIS SQUaRe de La LIbeRaTION, 04 76 26 50 99, CeNTRe-SaINTeXUPeRY@SaSSeNaGe.FR.

VILLE à VIVREVILLE à VIVRE

La ChENILLE PROCESSIONNaIRE
Alexandre Gauthier, de la Fredon
(Fédération régionale de défense contre les
organismes nuisibles), débute sa
présentation en évoquant le cycle de la
chenille processionnaire. 
Les papillons femelles pondent entre 250 et
350 œufs, entre mi-juin et mi-août, qu’elles
déposent à la base des aiguilles du pin. Leur
éclosion a lieu après 30-40 jours. Ainsi, à
partir de mi-août, les chenilles forment des
pré-nids et se nourrissent des aiguilles. 
Vers le milieu du mois de novembre, 
elles tissent un véritable nid, qui regroupe

quelque 200 insectes.
Au printemps, lorsque la température du sol
devient supérieure à 20 degrés, elles
quittent leur habitat pour s’enfouir dans la
terre et fabriquer leur cocon. Environ un
mois plus tard, la chenille fait place à un
papillon qui sort de terre en vue de
s’accoupler. 
La chenille processionnaire se nourrissant
des aiguilles du pin, elles l’affaiblissent.
Toutefois, le plus grand risque réside dans
le pouvoir urticant des poils de ces insectes,
lâchés en cas de stress, et provocant
d’importantes réactions allergiques autant

Ces petites bêtes qui nous embêtent
Si les petites bêtes ne mangent pas les grosses, certaines peuvent cependant être 
des plus nuisibles. Pyrales du buis, moustiques tigres ou chenilles processionnaires 
sont autant d’insectes qui s’avèrent nocifs pour la population, les animaux et l’environnement.
Largement plébiscitée par les membres des conseils des citoyens, une réunion publique 
était organisée le 23 mars dernier. 
Petite séance de rattrapage pour ceux qui n’ont pas pu être présents.
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VILLE à VIVRE

La Maison intercommunale pour l'emploi (Mipe) accompagne de
manière individualisée toute personne de plus de 26 ans en
démarche d'emploi.
Soutenue par les six communes de la rive gauche du Drac, la Mipe,
située sur Fontaine, est composée d'une équipe de conseillers
emploi.
Sur rendez-vous, elle vous accueille et vous accompagne vers vos
projets en matière de formation, de recherche d'emploi, et sur une
potentielle réorientation. Demandeurs d'emploi, salariés..., il vous
sera proposé un accompagnement personnalisé, soutenant, et à

votre écoute.
La Mipe, c'est aussi des ateliers en groupe pour faire valoir vos
compétences, vous remobiliser avec la relaxation, répondre à des
offres d'emploi avec un espace libre service, des préparations aux
entretiens d'embauche, des réunions d'information sur des métiers,
une mise en relation entreprises et partenaires....
Une permanence à destination des Sassenageois a lieu tous les
mardis de 9h à 12h, sur rendez-vous, dans les locaux du CCAS. l

CONTaCT : mIPe, 04 76 53 34 10.

La Mipe : une aide de proximité

chez l’homme que chez les animaux.
Il est donc primordial de mettre en œuvre des moyens de lutte en favorisant l’installation
de prédateurs naturels comme la mésange, en installant des pièges à phéromones (qui
capturent les mâles adultes) ou des « colliers » autour des troncs d’arbres infestés (qui
piègent les chenilles lorsqu’elles descendent s’enterrer), mais aussi en enlevant les nids
mécaniquement ou en pulvérisant du Btk (bacillus thuringiensis kurstaki).

La PyRaLE dU bUIS
La pyrale du buis est une espèce arrivée en France depuis à peine dix ans. Mais elle fait
beaucoup parler d’elle depuis… Détectée en Isère en 2013, elle fait aujourd’hui des ravages,
n’ayant pas de prédateur naturel. Il faut savoir qu’une femelle pond entre 200 et 250 œufs,
qui éclosent après 3 à 7 jours.
La chenille verte à tête noire commence à
sortir en mars. Elle se nourrit des feuilles de
buis, allant jusqu’à le tuer. Il n’y a pas de
danger direct pour l’homme, mais le buis est
un habitat naturel pour nombre d’espèces
sauvages, et les arbustes morts deviennent
facilement inflammables, représentant un
danger potentiel.
Pour lutter contre ce nouveau fléau, il faut
d’abord surveiller les buis. S’ils ne sont pas
atteints, il faut les protéger à l’aide de voiles
anti-insectes pour que la femelle ne puisse
pas déposer ses œufs.
En revanche, si vous observez une infestation, le Btk peut être utilisé, ainsi que les pièges à
phéromones. Là encore, vous pourrez également favoriser l’implantation de la mésange
qui commence à s’intéresser à cet insecte comme garde-manger.

LE MOUSTIQUE TIgRE
C’est au tour de Rémi Foussadier, directeur
de l’EID (Entente interdépartementale de
démoustication) de prendre la parole pour
évoquer la progression du moustique tigre.
Il explique qu’il y a 37 espèces de
moustiques en Rhône-Alpes. Le moustique
tigre, reconnaissable à ses rayures noires et
blanches sur le corps et les pattes, a une
très grande capacité d’adaptation. Par
exemple, ses œufs, pour éclore, sont en
mesure d’attendre la durée du jour

adéquate. Par contre, adulte, il n’est pas un grand voyageur puisqu’il évolue dans un rayon
de 200 mètres seulement.
Sa piqûre est généralement bénigne. Toutefois, il peut transmettre la dengue, le zika ou le
chikungunya s’il a auparavant piqué une personne atteinte de l’un de ces virus.
Les habitats de prédilection des larves sont les petites réserves d’eau stagnantes, d’où
l’importance de vider tous les contenants extérieurs de type coupelle, rigole, récipient, pied
de parasol, pneu, bâche, jouet d’enfant…

Dans le cas de ces trois espèces, la mobilisation des habitants est bien évidemment
primordiale pour espérer enrayer le fléau que représente chacune d’entre elles… l

Les prochaines dates à
retenir pour la
démocratie participative
à Sassenage 
Au mois de mai, quatre
réunions des conseils des
citoyens sont prévues :

Secteur Nord : mercredi 
3 mai à 18h30, petite salle
des Engenières
Secteur Haut : jeudi 4 mai 
à 18h30, église Notre-Dame
des Vignes
Secteur Sud : jeudi 4 mai 
à 18h30, salle des Voûtes 1
Secteur Centre : jeudi 11 mai
à 18h30, salle des Voûtes 1

Visite de quartier :
Samedi 6 mai à 11h, Le
Floréal, rue du Moucherotte

VéLO UN jOUR, 
VéLO TOUjOURS !
De début mai à début août, 
des travaux de construction d’une
consigne à vélos vont être menés 
sur le parking du rond-point Jean
Prévost pour remplacer les quatre
Métrovélobox actuellement en place. 
Dans ce cadre, des places de
stationnement du parking relais vont
être mobilisées afin de stocker
provisoirement les Métrovélobox, et
délimiter une zone de chantier. 
Ces travaux pourront donc générer
ponctuellement quelques contraintes
de stationnement et d’accès, mais
c’est finalement pour offrir, à terme,
une place encore plus belle à la petite
reine ! l



convaincue qu’une bonne
santé passe par une bonne
hygiène alimentaire, la

Sassenagoise Mélanie Sedita
étudie la diététique à l’institut
Univeria et obtient en 2015 un
BTS.
Pendant ses études, composées
de stages pratiques, Mélanie 
a travaillé à l’élaboration 
des menus pour les cantines
scolaires et pour les personnes
âgées en milieu hospitalier.

Depuis le 19 septembre, elle s’est installée dans le cabinet médical
situé au 12 avenue de Romans. 
« Les docteurs Rau et Julliard souhaitaient partager leurs locaux
avec une diététicienne nutritionniste afin de travailler en
collaboration sur certaines pathologies, explique la jeune femme
qui travaille déjà à mi-temps avec un cabinet médical à Charavines.
Ils m’orientent certains de leurs patients pour repenser leur
alimentation, comme par exemple une personne souffrant de
maladie cardio-vasculaire.

Manger doit rester un plaisir, aussi je me base sur les habitudes
alimentaires et le mode de vie des patients ; le but étant d’avoir
l’impression de ne pas suivre un régime mais d’obtenir des résultats.
» ajoute la jeune diététicienne nutritionniste.
Passionnée par son métier et à l’écoute des problématiques de
chacun, Mélanie Sedita est également inscrite au réseau REPPOP38
(réseau de prévention et de prise en charge de l’obésité pédiatrique
en Isère), et intervient auprès des adhérents du Crossfit(1) de Saint-
Martin-d’Hères. En novembre et décembre dernier, elle a également
animé des ateliers « Equilibre alimentaire » à l’Espace Familles, à
destination des seniors.
Mélanie Sedita reçoit sur rendez-vous dans son cabinet de
Sassenage les mardis, jeudis et vendredis de 9h à 19h, et dans celui
de Charavines les lundis et mercredis, et se déplace par ailleurs à
domicile si nécessaire. l

CONTaCT : méLaNIe SedITa, 12 aVeNUe de ROmaNS, 06 23 28 41 14
OU meLaNIe.SedITa@GmaIL.COm.

(1) Le Crossfit est une méthode d’entraînement physique qui tient compte des
capacités de chacun, en associant des mouvements de la vie de tous les jours
constamment variés.
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Mélanie grospart
Conseil et formation en webmarketing pour les entreprises, et conceptrice d’ateliers 
« Numérique responsable » à destination des jeunes publics
« J’ai créé mon activité il y a un an et demi. Mais en tant que travailleur indépendant,
on se retrouve souvent bien isolé. 
Avant de me lancer, je travaillais en face des premiers locaux de Cowork dans le
quartier des antiquaires. J’ai donc suivi leur développement avec grand intérêt.
Aujourd’hui je suis la première coworkeuse à investir les locaux de Sassenage. Je
vais ainsi pouvoir travailler mon réseau dans une ambiance conviviale mais
productive, et développer mes ateliers « Numérique responsable » qui me tiennent
particulièrement à cœur. » l

Claire Martinez
designer industriel en recherche d’emploi
« Je rentre d’une mission d’un an et demi en Australie. Je fréquente l’espace de
Grenoble deux fois par semaine depuis novembre pour travailler mon réseau. C’est
un budget mais il y a une réelle émulation entre les coworkers et ce partage
d’expériences est très motivant. C’est donc une réelle valeur ajoutée pour moi ! » l

Cowork a pris
ses quartiers 
à Sassenage

La santé par une bonne alimentation

jérôme Giachino, adjoint délégué à l’activité
économique, au commerce et à l’artisanat, ne
boude pas son plaisir. En présence de Mathieu

Genty, gérant de Cowork, du maire Christian
Coigné et de nombreux élus du conseil municipal,
l’espace de coworking d’environ 90 m2 installé
dans le bâtiment de l’ancien office de tourisme a
été inauguré mardi 11 avril. 
« L’environnement est très agréable car nous
sommes situés au cœur de la ville. Mais surtout,
nous pouvons compter sur l’appui de la
municipalité et la réactivité de ses services, ce qui
est un véritable atout », explique Mathieu Genty,
ravi. Et de poursuivre : « Pour le moment, nous
avons enregistré une trentaine de préinscriptions
ce qui est très encourageant ! ». 
Une trentaine de coworkers qui s’ajoute à la
communauté des 500 coworkers déjà présente sur
les sites de Grenoble, Voiron et Crolles. l

On l’annonçait en fin d’année
2016, c’est désormais chose faite. 
L’espace de coworking a accueilli 
ses premiers coworkers mi-avril !

SI VOUS aUSSI VOUS êTeS TeNTé(e) PaR L’eXPéRIeNCe dU COwORkING : www.CO-wORk.FR.



grosse actualité pour dominique Zucaro,
pizzaïolo sassenageois installé sur le parking
Jean Prévost !

en effet, il a encore brillé lors du championnat de
France de la pizza qui s’est déroulé les 15 et 16 mars
sur le salon Parizza à Paris. Il repart avec une belle
huitième place sur 450 participants dans la catégorie
pizzas classiques, mais surtout, avec un titre de vice-
champion de France dans la catégorie Teglia, une
pizza technique de 40x60 cm en plaque.
Fin mars, il se classait 33ème sur 240 participants lors

du Challenge international de Las Vegas après avoir
gagné son voyage dans la capitale du Jeu en
remportant le prix « esthétique et gustatif » du
trophée transalpin (Italie, Suisse et France). 
enfin, du 8 au 10 mai, direction Parme, en Italie, pour
les championnats du monde de la pizza où il concourra
dans trois catégories. 
avec six cents pizzaïolos venus de 44 nations, il aura
fort à faire mais, sans nul doute, il portera encore une
fois haut les couleurs sassenageoises. Un grand bravo
à lui ! l
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«Menaces sur Sassenage », c’est le titre de l’intrigue policière
écrite par les élèves de la classe de CM2 de l’école Vercors. 
« C’est un travail collaboratif et pluridisciplinaire qui a démarré

en octobre, explique Sandrine Duport-Rosand, l’enseignante. Les
élèves se sont beaucoup investis dans ce projet qui est devenu une
belle et riche aventure. »
Afin de mettre en avant le patrimoine local, les enfants ont étudié
les différents monuments de Sassenage, son histoire et sa situation
géographique. Chaque semaine, par petits groupes ou
individuellement, ils avançaient l’écriture de l’histoire. Quant à
l’illustration, elle est constituée de leurs dessins et photos
représentant divers lieux sassenageois, et de décors réalisés avec le
studio Patamm en incrustant des personnages en pâte à modeler !
« Nous avons eu la chance d’être reçus pendant un après-midi 
en mairie par monsieur le maire. Il a expliqué le fonctionnement de
la mairie et de ses différents services, et les élèves lui ont ensuite
posé diverses questions, raconte l’enseignante. La classe a
énormément progressé en écriture, le style et les descriptions se
sont peaufinés » conclut l’enseignante ravie.
Cette belle aventure a donné naissance à ce petit livre d’une
quarantaine de pages (texte + illustrations) qui est proposé à la
vente au prix de douze euros. Si vous souhaitez vous le procurer,
n’hésitez pas à contacter Sandrine Duport-Rosand. l

Vercors mène l’enquête !

C'est l'automne. La classe de
CM2 de l'école Vercors décide
d'entamer une recherche sur
le patrimoine culturel de sa
commune, Sassenage, qui
offre en effet de nombreux
monuments intéressants à 
découvrir, porteurs d'histoire,
de légende et de mémoire.
Un jour de novembre très 
brumeux, la maîtresse décide
d'emmener ses élèves visiter
le château des Bérenger. 
Arrivés au château, un guide

les attend. La visite peut 
commencer. Mais très vite
tout va basculer ! Le guide va
se volatiliser, des bruits de pas
et de pleurs résonnent... 
Le château est sens dessus
dessous. Les élèves et la 
maîtresse sont bien décidés à
résoudre cette énigme. 
Première étape, direction la
mairie afin de pouvoir en 
parler avec monsieur le Maire,
mais là non plus, rien ne va se
passer comme prévu...

VILLE à VIVRE

Il Pizz’aro, vice-champion de France !

SyNOPSIS

CONTaCT : SaNdRINe dUPORT-ROSaNd, 06 80 44 12 06.

Le développement durable en pratique

avec les beaux jours qui arrivent, rien de tel qu’une petite cure
de détox pour permettre à tous nos organes encrassés de
repartir de plus belle avant l’été. Ici, pas question de régime,

mais plutôt de permettre à notre foie d’aborder l’été en toute
quiétude !
Le citron a une place de choix dans cette démarche. Son jus se
consomme juste pressé, le matin, 10 minutes avant le petit déjeuner,
ou en citronnade pour ceux qui redoutent son acidité. 

Recette de citronnade : 
- 40 cl d'eau
- 3 citrons
- 2 cuillères à soupe de sirop d’érable (ou de miel liquide) 
- 1 pincée de piment de Cayenne (ou de gingembre moulu)
Pressez les citrons et mélangez le jus de ceux-ci à l’eau. Ajoutez le
sirop d’érable et le piment de Cayenne, et le tour est joué !

Et dans la maison ?
Le jus de citron fera également des
merveilles dans votre intérieur et
remplacera bon nombre de produits
d’entretien nocifs et coûteux ! Que ce
soit dans la douche pour dissoudre le
calcaire et les traces de savon, pour
laver les vitres (mélangé à du vinaigre
blanc et de l’eau chaude), pour nettoyer
les parois du four ou décrasser le micro-
ondes, et même le lave-vaisselle…
Pour le linge, il rendra le blanc plus
éclatant et fera disparaître les taches
jaunâtres sous les aisselles. Et pour
votre cuir, si vous le frottez avec un citron coupé en deux, c’est une
deuxième jeunesse que vous lui offrirez ! l

Le citron, ce magicien !

Chaque mois, découvrez trucs, astuces et bonnes idées en matière de développement durable. 
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PaRTagER

Dans le cadre du jumelage avec la ville de Sasso Marconi, et depuis
douze ans maintenant, Les Chœurs de Sassenage et AcCanto Al
Sasso partagent une histoire d’amitié et la même passion pour la
musique.
Les membres des deux chœurs se retrouvent régulièrement, à Sasso
Marconi ou à Sassenage, et cette année, pour leur sixième échange,
ils auront la joie de chanter à nouveau ensemble et vous invitent à
les découvrir samedi 13 mai à 20h30 au Théâtre en Rond.

INFOS : CONCeRT deS CHœURS de SaSSeNaGe eT aCCaNTO aL SaSSO,
SamedI 13 maI aU THéâTRe eN RONd à 20H30. eNTRée LIbRe.

Des c(h)œurs 
en harmonie !

Expo-vente 
à Saint-Ex !

Vendredi 19 et samedi 20 mai, le centre associatif Saint-Exupéry
ouvre ses portes à l’occasion de l’expo-vente de ses ateliers
artistiques.
Venez nombreux découvrir et admirer les œuvres originales
réalisées dans l’année par les membres des associations Art et
poterie Mélusine, La route de la soie, ou encore l’atelier dessin
enfants du centre associatif.
Entre poteries, lampes, tableaux et autres créations, vous
succomberez sûrement à ces articles uniques ! l

INFOS : eXPO-VeNTe deS aTeLIeRS dU CeNTRe aSSOCIaTIF SaINT-eXUPéRY,
VeNdRedI 19 de 14H à 18H eT SamedI 20 de 10H à 18H. VeRNISSaGe Le
19 à 18H. INFOS : 04 76 26 50 99.

Voici le livre sélectionné par Le Cercle des Amateurs de Lecture
pendant la séance du 18 février (à retrouver dans la section
documentaire adulte, indice : 944 BOU).

hISTOIRE MONdIaLE dE La FRaNCE
Patrick Boucheron (Seuil, 2017)
Prix Aujourd'hui 2017
Un récit collectif d'historiens en 140 dates, des temps
préhistoriques aux attentats de 2015, narrant l'histoire d'une
France en lien avec le reste du monde, revisitant la mémoire du
roman national en l'élargissant dans une conception pluraliste
de l'historiographie. 

Avis de Jean-Pierre, membre du Cercle
des Amateurs de Lecture :
« Une approche vraiment différente de
notre histoire, un regard qui prend au
large le destin d’un pays qui n’existe pas,
séparément du monde…
Une histoire de France organisée par
dates, chaque date est traitée comme une
petite intrigue. C’est donc un livre
agréable que l’on peut « picorer » comme
on le souhaite ! »

Cercle des amateurs de Lecture : 
lu et apprécié !

bROCaNTE EN VUE !
Le club de twirling bâton les Mélusines organise une brocante
dimanche 21 mai de 7h à 17h au parc de l’Ovalie. 
Les bénéfices de cette brocante permettront au club de financer les
déplacements, les justaucorps et les inscriptions aux compétitions
nationales et critériums de ses athlètes.
Si vous souhaitez obtenir un stand (10 € les 3 mètres), des
permanences se tiendront les lundis de 18h à 20h, et mercredis de
16h30 à 20h, au gymnase des Pies. l

CONTaCT : CORINNe GIbaLdI (PRéSIdeNTe dU CLUb), 06 63 23 65 21.

bIbLIOThéCaIRES à CœUR
OUVERT
A travers l’exposition « Les dessous des métiers de bibliothécaire »,
présentée du 4 au 27 mai à la médiathèque l’Ellipse, découvrez, en
photos et objets, les coulisses de cette profession et les différentes actions
et animations proposées régulièrement par sa dynamique équipe… l
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Le tribunal administratif de Grenoble a, par jugement du 4 avril 2017, annulé
la délibération visant à transférer dans le domaine public la voirie et les
trottoirs du domaine de la Dentellière, derrière la médiathèque.
Les élus de l’opposition avaient en effet saisi, à leurs frais, la justice afin
d’obtenir l’annulation de cette délibération du conseil municipal.
Pourquoi? Parce que cette délibération consistait à faire supporter par le
contribuable sassenageois les charges d'une copropriété dont la voirie ne
nous semblait pas relever d'un intérêt communal. Mais au-delà, et c'est sur
ce point que le tribunal a annulé la délibération, le maire est propriétaire
dans cette résidence et donc directement intéressé par ce transfert. Il a de
ce fait oublié quelques règles élémentaires du droit:  un élu intéressé à une
affaire ne peut participer à la préparation, au débat et au vote de la
délibération concernant ladite affaire.

Ainsi, le tribunal a estimé que: « le maire a nécessairement exercé une
influence sur les autres membres du conseil municipal lors de l’approbation
de la délibération litigieuse. »

Les élus du groupe Agir Pour Sassenage continueront à défendre l'intérêt
général et en l'occurrence l'équité entre les différentes copropriétés
sassenageoises. C'est pourquoi, nous avions également saisi le Procureur de
la République pour examiner le volet pénal de cette affaire.  A suivre sur notre
site internet www.sassenage.net

Une civilisation qui ne prend pas en compte sa jeunesse est condamnée à
disparaître.
Et même si, selon Françoise de Graffigny, « La jeunesse a quelquefois un
instinct plus sûr que l'expérience », nos descendants se doivent d’acquérir
les bases d’une réflexion fondée sur le vécu de leurs aînés. 
Et le plus vite possible, surtout aujourd’hui !
C’est en cela que la politique du groupe majoritaire, en direction des jeunes
Sassenageois, prend toute son importance.
Emploi, implication citoyenne, attractivité de notre territoire, environnement
social serein, sécurité et santé publiques, sont des enjeux primordiaux dont
nous devons prendre la mesure.
A travers différents dispositifs, nous répondons aux attentes de nos jeunes
avec un espace jeunesse qui propose des activités variées, un point
d’information pour les accompagner dans leurs projets, des chantiers-jeunes
pour une première expérience de l’emploi, le soutien sans faille aux
associations sportives et culturelles, etc.
Jeunesse rime avec richesse et s’érige donc en ressource.
Récemment, nous avons décidé d’aller encore plus loin. Nous organisons une
session complète du BAFA à Sassenage, à un coût attractif. Cette formation
permet aux jeunes d'encadrer des enfants pendant les vacances. Et en
échange, ces mêmes jeunes Sassenageois s’occuperont de nos enfants.
Les jeunes sont les adultes de demain ; pour nous, les accompagner dans
leur parcours afin qu’ils deviennent des citoyens responsables est un devoir.

eXPReSSION LIbRe de L’OPPOSITION I
GROUPe aGIR POUR SaSSeNaGe

L’ambITION de La maJORITé I 
GROUPe d’INTéRêT COmmUNaL

Jérôme Merle, Nathalie Brites, Séverin Batfroi, Christine Durand, Jérôme
Boetti Di Castano, Amédée Matraire, Sylvie Genin-Lomier, Mohamed
Benharouga, Marie-Frédérique Di Raffaele, Assunta Rosin-Bedin, 
Jean-Pierre Serraillier, Brigitte Gallo, Jérôme Giachino, Jeannine Antoine,
Daniel D’Olivier Quintas, Gaëlle Burel, Jean-Pierre Ravetto, Francette
Gierczak, Michel Vendra, Marie-Laure Felici, Adrien Psila, David Buisson,
Amandine Aimone-Chenevay, Céline Mosca, Jean-Philippe Veau.

Yannick Belle, Véronique Ferrazzi, Michel Barrionuevo, Florence Parvy, 
Pierre-Manuel Chauvet, Béatrice Hémard.

QUeSTION d’aCTUaLITé I PaR Le maIRe CHRISTIaN COIGNé

TRIbUNES

décidément, les élus de l’opposition
déforment toutes les informations ou
manquent de précision…

De plus, n’ayant rien à redire sur les dossiers
de gestion de la ville, ils insinuent
sournoisement, font circuler de fausses
rumeurs, ou encore attaquent directement les
personnes. C’est de bas niveau. 
Pour exemple, ils ont déposé un recours contre
la délibération du conseil municipal
transférant les voiries de la Dentellière à la
Ville. Or ce n’est qu’une logique d’égalité pour
toutes les voiries privées qui sont traversantes,
telles celles de la Cressonnière, du Furon, de la
Saulée, la rue des Roses, le Hameau du
Château, Rivoire de la Dame… D’ailleurs, le
juge a seulement annulé la délibération sur la
forme, et non sur le fond. C’est tout simple.
Pas de quoi fouetter un chat. Il suffit de
reprendre une délibération en respectant
strictement la forme.
Mais comme depuis les voiries ont été

transférées à la Métropole, c’est peut-être à
elle de prendre cette nouvelle délibération.
D’ailleurs sur la forme, nous appliquons la
même procédure qu’à la Métropole lorsqu’un
élu est directement concerné. Et pourtant l’élu
d’opposition à Sassenage est aussi présent à la
Métropole et n’a jamais déposé de recours…
Bizarre ! Deux poids, deux mesures.
Ne ferait-il que de la politique ? En tous les cas,
ce n’est que du retard induit sur ce dossier.
Et pourtant cette rue est empruntée par
nombre d’automobilistes qui ne sont pas
résidents de la Dentellière. Et pourtant le
camion de collecte des ordures ménagères
l’emprunte au quotidien. Et pourtant la
Dentellière est occupée aussi par des
logements sociaux. C’est donc eux qui risquent
de pâtir de l’inconscience des élus de
l’opposition.
En ce qui nous concerne, et comme d’ailleurs
les Sassenageois, nous n’avons que faire des
basses attaques des élus de l’opposition. Si eux

freinent, nous continuons à avancer sur une
gestion saine et rigoureuse, pour le maintien
de services de qualité à la population, et pour
la sauvegarde de notre cadre de vie.
Nous maintenons le cap, et ça pourtant, ils
n’en parlent pas. Encore bizarre ! Et pourtant,
nous aussi, nous aurions beaucoup à dire sur
chacun d’eux. Mais cela ne nous regarde pas.
Nous, nous tenons bon la barre de la ville. l

Nous avançons. Eux freinent…

L’attitude du maire sanctionnée
par le tribunal

Jeunesse rime avec richesse
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NUMéROS UTILES

• assistantes sociales : 04 57 42 50 00

• Médiathèque : 04 76 85 95 55

• Multi-accueil petite enfance : 04 76 53 83 36

• RaM : 04 76 53 32 90

• Espace jeunesse : 04 76 26 45 84

• Piscine municipale : 04 76 27 49 83

• Conservatoire de musique : 04 76 26 63 24

• Centre associatif Saint-Exupéry : 
04 76 26 50 99

• Pôle emploi : 39 49 ou www.pole-emploi.fr

• Maison intercommunale pour l’emploi :
04 76 53 34 10

Mairie
1, place de la Libération
BP 31- 38360 Sassenage 
Tél. : 04 76 27 48 63 - Fax : 04 76 53 52 17
Mél : mairie@sassenage.fr
Site internet : www.sassenage.fr
• Ouverte du lundi au jeudi de 8 h 30 
à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h. 

• ETaT CIVIL : fermé le jeudi matin et le 
samedi matin. Ouvert du lundi au mercredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le jeudi
de 14 h à 17 h 30, et le vendredi en continu
de 8 h 30 à 17 h.

• Pôle Famille Enfance Education
1 avenue de Valence

• CCaS
1 avenue de Valence

• Espace jeunesse
1 avenue de Valence
Mél : pij@sassenage.fr

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
Fax : 04 76 26 85 65

• Services techniques
Ouvert du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et
de 14 h à 17 h 30, le vendredi de 8 h 30 à 12 h
et de 14 h à 17 h. 

• Urbanisme
Fermé le mercredi après-midi.

Le maire en direct
Mél : ccoigne@sassenage.fr
Secrétariat du maire, 04 76 27 85 33
Secrétariat des élus, 04 76 27 48 63

groupe «agir pour Sassenage»
28 rue du Guâ, 04 76 27 37 04

Police Municipale
Place de la Libération
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h à 12 h.
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

Pour joindre l’ensemble des services 
municipaux, un seul numéro : 

04 76 27 48 63

PERMaNENCES PRaTIQUES
• avocat, chaque 3e mercredi du mois 
de 9 h 30 à 11 h 30 en mairie sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Conciliateur de justice, une fois par
mois, horaire et jour à confirmer, en mairie
sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Conseillère emploi/formation de la
MIPE, le mardi de 9h à 12h au CCAS, 
sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 53 34 10

• horaires déchetterie
Mercredi et vendredi de 9h à 12h
et de 14h30 à 18h
Samedi de 8h30 à 18h30
Tél. : 0 800 500 027

INFOS I pratiques

bULLETIN POUR UNE PETITE aNNONCE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif
de domicile à l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom...). Annonce : 100 caractères
maximum, espaces compris.
A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le
10 du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.

• Mission locale : 04 76 53 34 10

• garde d’enfants - dépann’Familles : 
04 76 46 87 27

• Réservation ligne Flexo 50 : 04 38 70 38 70

• Urgence animaux 24h/24 : 06 61 84 09 93

• Ordures ménagères, service collecte
du groupement Nord Ouest :

04 76 12 29 35

• SPL Eaux de grenoble alpes : 
04 76 86 20 70
www.eauxdegrenoblealpes.fr

• Théâtre en Rond, service culturel : 
04 76 27 85 30

• guichet unique : 
04 76 26 90 90

Un seul numéro de téléphone pour joindre 
l’ensemble des services de la Ville :

04 76 27 48 63

• Homme exp cherche travaux de maçonnerie, mur,
dalle piller, clôture, cesu accepté, 06 98 77 28 86
• vds table jardin métal 60x60x70 + 2 chaises métal
+ toile, bon état, 45 €, 04 76 56 74 69

PeTITeS
annonces

NUMéROS d’URgENCE
• Urgences médicales 24h/24 

et Centre anti-poisons : composer le 15

• SOS Médecins : 04 38 70 17 01

• Pharmacies de garde : 3915

• gendarmerie : 04 76 27 42 17

• Pompiers : composer le 18

• Régie dauphinoise d’assainissement : 
04 76 98 24 27

• dépannage électricité 24h/24 : 
09 72 67 50 38

• gaz dépannage : 04 76 49 50 51

• Eclairage public, feux tricolores, 
illuminations (pannes et accidents) : 
0 800 39 18 48



Régie publicitaire : PUBLI Z - 8, rue de Mayencin - 38400 Saint Martin d’Hères - 04 76 44 63 76

> Aménagement extérieur > Conception paysagère
> Arrosage enterré > Pavage - Clôture
> Mur d’enrochement > Entretien d’espaces verts
> Engazonnement > Taille - Elagage

Plantation Abattage

38 route de Grenoble - SAINT-EGREVE - 04 74 94 04 80
jmaespacesverts@orange.fr www.jma-espacesverts.fr

120, bd Paul Langevin - 38600 Fontaine

Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 20h30

Le vendredi et le samedi de 8h30 à 21h

Le dimanche de 9h à 12h30

Tél. 04 76 26 84 00

Tél. 04 76 27 23 14
Carrière “Les Côtes”
38360 SASSENAGE
Fax 04 76 26 26 01

DÉPARTEMENT
D’EXPLOITATION 
DES CARRIÈRES

5, rue Pies - 38360 SASSENAGE
Tél. 04 76 85 96 10 - Fax 04 76 85 96 20

www.deschaux.com

CONSTR UCT ION
B Â T I M E N T
T R A V A U X
P U B L I C S
E N E R G É T I Q U E

Des Formations d’avenir en
Bâtiment, TP et Énergétique

à plein temps ou 
en alternance de 
la 3ème au B.T.S.

Internat
–

Externat
–

Demi-pension

VENTE DE MATÉRIAUX
PROFESSIONNELS & PARTICULIERS

Chemin des 4 Lauzes • 38360 Sassenage 
� 04 76 05 02 14

budillonrabatel.travauxpublics@eiffage.com

SABLE, GRAVIERS, GRAVES
GABIONS, MATÉRIAUX RECYCLÉS

LIVRAISONS (vrac, big-bags)

RECYCLAGE
(déchets inertes du BTP)

Communication
Edition

Régie publicitaire

PUBLI Z
8, rue de Mayencin

38400 Saint Martin d’Hères

04 76 44 63 76

PUBLI



CONCOURS DE FLEURISSEMENT:
À VOUS DE JOUER!

SASSENAGE A OBTENU SA PREMIÈRE FLEUR AU CONCOURS RÉGIONAL DES
VILLES ET VILLAGES FLEURIS. 
À VOS FLEURS, PRÊTS, PLANTEZ…  ET PARTICIPEZ(1) !

Nom, prénom : .....................................................................................................

Adresse : ...............................................................................................................

...................................................................... Téléphone : ...................................

Catégorie de votre choix : 

� Maisons fleuries

� Balcons fleuris 

� Etablissements fleuris publics ou commerciaux 

(1) Pour participer, vous pouvez :
• déposer votre coupon d’inscription à l’accueil de la mairie ;
• vous inscrire en ligne sur sassenage.fr ; 
• retourner votre coupon d’inscription par la Poste : mairie de Sassenage, place de la Libération, 38360 Sassenage.

Inscription possible jusqu’au 16 juin
Infos et règlement du concours : www.sassenage.fr.

VENTE DE LIVRES*

SAMEDI 20 MAI
DE 10H À 16H
MÉDIATHÈQUE L’ELLIPSE
À CETTE OCCASION ET SUR SIMPLE DEMANDE, VOUS POURREZ AUSSI DÉCOUVRIR
LES COULISSES DE LA MÉDIATHÈQUE...

INFOS : MÉDIATHÈQUE L’ELLIPSE, 04 76 85 95 55

* Nombreux choix de romans adultes et jeunesse à prix modique (prévoir de la monnaie). 
L’argent récolté servira à racheter de nouveaux ouvrages ou des classiques neufs


